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NOM : …………………………………………………. 
PRENOM : …………………………………………….. 
N°dossier : PRODSIW0000…………………….……… 

Numéro de portable : …………………….………………. 

 
DEMANDE D’AMENAGEMENT D’EPREUVES 

Concours d’entrée en 1ère année (Concours Pré-Master) 
 

Date de naissance : ………………….. 

Adresse mail : …………………………………….…………………………….. 

Adresse postale : …………………………………………………………………………  

Etablissement fréquenté : …………………………………………………………….. 

Adresse de l’établissement : ……………………………………………………………………. 

Numéro de téléphone de l’établissement : ………………………………. 

 
Description par le candidat des aménagements dont il souhaite bénéficier  

pour chaque type d’épreuves (épreuves écrites et orales) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’EDHEC décidera, s’il y a lieu, des mesures d’aménagement accordées et notifiera sa décision au candidat 
avant les épreuves. (*) 
 
Fait le : …………………….    Signature du candidat : 
 
 
 
 Si vous êtes un candidat en France, rapprochez-vous de la MDPH (Maison Départementale des Personnes 

Handicapées) du département dans lequel vous êtes localisé(e) dans les plus brefs délais.  
 Si vous êtes un candidat à l’étranger, merci de prendre contact avec le Service Concours de l’EDHEC.  
 
Pièces obligatoires à fournir dès que possible avant les épreuves écrites du concours : 

1. La “ Demande d'aménagement d'épreuves ” complétée et signée par le candidat (document n° 1) 
2. “ L'avis du médecin ” désigné par la CDAPH complété, daté (année scolaire en cours), signé et 

tamponné (document n°2) 
3. La “ Décision d’aménagement au baccalauréat ” ou un courrier libre expliquant l’absence 

d’aménagement au baccalauréat. 
 
(*) Les centres d’écrit proposés en cas d’aménagement d’épreuves ou de tiers-temps sont Lille ou Nice au choix du candidat. 

https://www.scei-concours.fr/pdf/Doc1_Ddeamenagement_SCEI.pdf
https://www.scei-concours.fr/pdf/Doc2_Avis_SCEI.pdf
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